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ROUBAIX le M JUIN 1HS<) 

A QUOI 0 \ h ABOITf 
C i coup d'Etat ne réussit qu'autant qu'il 

est préparé île longue main, avec diseré-
tiou, et exécuté d'ensemble, vigoureuse-
inetit, sans défaillance. 

Les essais, les manœuvres, ayant pour 
l>nt de sinmlei- la « petite guerre » au 1;I 
rue, sont loin de procurer les avantagea 
qu'on en espère. 

Ils écœurent les troupes et irritent les 
chef*. 

Croyea-voua, par exemple, que l'hono
rable préfet <ie la Charente soit satisfait 
à présent «le s'être hussé amener à jouer 
le rôle ridicule et t rès onéreux «l'un préfet 
iln Seize-Mai ' 

P o i n t d o M u t , soyez-en s û r ! M. C h r i s 
t i a n es t f o n c t i o n n a i r e e ' , c o n n u e tous les 
fonctionnaires, il éprouve le besoin de 
conserver sa place et de voir le pouvoir 
qu'il représente soutenu par une autorité 
fo r t e . 

11 a c ru un i i i s t au t a u x p r o m e s s e s t r o m 
p e u s e s .le .M. C o u a t a n s ; il s \ ni t a t é p e u t -
ê t r e , il a h é s i t é et il a c ru liien fa i re en 
agissant pour le compte d'une oligarchie 
impuissante, au lieu île réserver son éner
gie pour lacansc infiniment plu- respecta
ble île la volonté ilu pays. 

Il s ' e e t t r o m p é e t il pa i e r a les f ra i s , c 'es t 
dans l 'ordre. Il a cru aaas doute, comme 
tant d'autres* qu'il allait se trouver pris 
entre deux Coups d'Etat : celui «lu géné-
ral Boulanger et celui de la majorité ac
tuelle de la Chambre; et il n'a pas songé 
premièrement «pie le général Boulanger 
n'avait aucun «Coup d'Etat à l'aire, appuyé 
qu ' i l e s t s u r n o t r e m a î t r e à tous , le suif'ra j e 
u n i v e r s e l ; s e c o n d e m e n t , q u ' u n m i n i s t è r e 
de pacotille, autorisé par une Chambre 
diserédrfcae, était incapable d'agir effica
ce ment et réaolûin oit. 

Ai am peu, il maudira le poui qu ' i l 
a •'. umlencontreiisement servi : et, dans 
quelques mois, i! ne i ; i ivera p as.- •;: 
d'impii'c:: ms < m -c 1- Sei* tyeux, 
vulgaires . sans bonm foi, du cabinet 
Constans. ,1e dis cabinet > '"!i^:.:i<. avec 
la persuasion intime que M. Tirard n'est à 
l;i présidence que pour la l'orme. 

Kt quel piisonnage dt-coratif que ce 
préaident ! 

Les sous-ordres ilu Préfet «le la ('lia-
rente ont déploré, crovez-le bien, avant 
leur chef, ^obligation où ils se trouvaient 
d'exécuter une mission répugnante; mais 
il y avait là . nuapendue au-dessus de leur 
tête,cet te satanée menace d«' révocation 
<pii fait perdra la tramontane au plus hon
nête fonctionnaire. 

11 voit tout de suite sa « fin de mois » 
sans actif, sa femme exaspérée, ses en
fants affamés, toute sa famille enfin 
réduite à la misère et il courbe la tête ; 
il va docilement, la mort «latis l'âme, 
toucher les trente deniers de son escla
vage. 

Pauvres fonctionnaires! Misérables 
despotes .' Faux hommes d'Etat '. Détesta
bles tyranniculets ! 

Rien ne pouvait mieux servir la cause 
de la République Nationale que ht pasqui-
nade ridicule «l'Angoulème. 

Un journal de la localité qui n'e-t pas 
susceptible île tendresse exagérée envers 
le boulnacisme, le Charentai* s'exprime 
au su je t d e l ' i n c i d e n t en des t e r n i e s tout 
à t'ait r é j o u i s s a n t s p o u r l e s f u t u r s c a n d i d a t s 
boulangistes qui n'étaient pas fondés à 
espérer son appui avant son emprisonne
ment. 

« Eh bien ! les exploits de la journée 
du 9 juin ont porté leurs fruits. 

» Les honnêtes gens de tous tes partis 
n'ont plus qu'une bannière : Sus à l'op
portunisme ! qu'un programme: A bas les 
hommes qui prétendent gouverner par la 
violence et les dénis de justice ! » 

Le coup d'Etat raté d'Angoulèmc a suffi 
à faire 1 entente entre tous les dégoûtés 
d u g o u v e r n e m e n t . 

E n c o r e q u e l q u e s « g r a n d e s m a n œ u v r e s » 
d e ce g e n r e , e t la p a t r i e r e c o n n a i s s a n t e 
é l è v e r a u n e s t a t u e au m i n i s t r e C o n s t a n s , 
qui a u r a enfin d é c o u v e r t le m o y e n d e 
g r o u p e r ses e n f a n t s sous u n d r a p e a u u n i 
q u e : le d r a p e a u d e l a l é g i t i m e défcUM ! 

LA NOUVELLElLOI MILITAIRE 
Le ministre de la guerre vient de déposer sur 1» 

bureau de la Chambre le projet de loi militaire, 
tel «|u'il revient du Sénat. 

IL importe de faire eonuaitre le» grandes lignes 
de ee projet de loi qui, sans dont:', va être sous peu 
définitivement voté. 

Sont exemptés «lu service militaire les jeunes 
gens «pie leurs infirmités rendent impropres à tout 
service actif ou auxiliaire 

Sont astreints tt un an de service : la ine d'or
phelins : les soutiens de famille : l'aîné des deux 
frère* inscrits la même année sur les listes du re
crutement : le frère (Vun militaire présent sous 
le» drapeaux, anal os soit un appelé, un engagé 
volontaire, un rengagé ou un officier : le frère 
d'un militaire mort in activité de service ou en 
congé de réforma; les jeunes gens qui contractent 
l'engagement décennal au ministère de l'instruction 
publique et qui remplissent effectivement u n emploi; 
les instituteurs laïques et membres îles congréga
tions religieuses rasâtes ù l'enseignement qui con
tractent un engagement décennal p mr les Ecoles 
de l'Etat en Orient et en Afritpie ; les jeunes gens 
qui se destinent ou appartiennent aux grandes 
Ecoles de l'Ktat : les élèves primés de l'Ecole des 
beaux-arts, du Conservatoire de niusicpie et de 
I Ecole nationale «les arts décoratifs ; les jeunes 
gens exerçant les • industries d'art >i «pli seront 
désignées par un jury d'I'tatdépar'. 'mental « formé 
d'ouvriers et de patrons ». 

Les séminaristes sont astreints £ un service mi
litaire d'un an. 

Tons ceux oui ont été astreints a u n e période 
militaire d'une année devront faire.un stage sup
plémentaire de quatre semaines l'année qui précé
der.', leur passage dans la réserve. 

Le projet de loi établit définitivement la taxe 
militaire. La taxe est payée par tous les exemptés 
du service mQita're, il l'exception des indigents ou 
des infirmes. 

Klle se compose d'une taxe fixe de 0 IV. et d'rue 
taxe proportionnelle égale au montant, e>; prin 
cipaf, de la cote pmonnelle et mobilière. 

Klle eesse lorsque le citoyen accomplit tr ois ans 
de service effectif sous les drapeaux: elle cesse 
également lors du passage dans la réserve de la 
territoriale. 

A défaut de paiement par l'assujetti, se* ascen
dants : père, mère, grand-père, grand'iuèrc, etc., 
sont rotpentablm. 

Les hommes sont astreinte au service militaire : 
Mans dans l'armée active, 7 ans dans la réserre, 0 
ans dans la territoriale, '.1 ans dans la réserve de 
la territoriale, en UHII atraaSJ de service. 

Telles sont dan* leurs grande* lignes les dispo
sition* essentielles du projet. 

» Quoi qu'on put dire par la suite, quoi que l'on 
put me reprocher, je résolus d'armer et d'équiper la 
réserve de l'année territoriale. 

» Les 900,000 hommes qu'elle représente n'avaient 
ni armement ni équipement et, ce qui sa! plus grave, 
ni habillement. Mais il fulleit que, dans l'intérêt 
même de la patrie, cette organisation fiU faite dans 
le plus grand secret et avec lapins grande rapidité. 

» Enserré, dans ces deux conditions, je décidai de 
donner à la réserve de l'armée territoriale l'armement 
qu'abandonnait l'armée active au furet a mesure 
de la fabrication du fusil de S millimètre* : lo fusil 
Gras. 

a Les armes en magasin et celles qui devenaient 
libres étaient en nombre suffisant pour ces 900,000 
hommes. 

» Restait la question principale : l'habillement, 
» Or, on n'habille pas neuf cent mille hommssavee 

d.^ excédents de magasin. De plus, demander des 
crédits aux Chambres dans ce moment critique,c'était 
surexciter l'opinion, affoler le commerce, et cela 
j.tirait pu avoir un retentissement et une portée tels 
que nous nous serions trouvés immédiatement en 
présence de la terrible éventualité que nous envisa
gions sans crainte, mais que nous ne voulions pas 
provoquer. 

" Oui,i'ai donc fait commander par l'intendant di
rectes» ou service les vêtements dont nous avion* 
besoin. 

» Oui. nous avons exigé que les vêtements nous 
soient livrés dans un délai tellement court que toutes 
les usines ont dn cesser toute fabrication. 

» Et je tiens à rendre hommage au patriotisme, an 
dévouement à la nation des industriels français. 

• En présence du danger de la situation, pas un n'a 
hésité; les usines ont fonctionné jour et nuit. Ir-s vê
tements ont été livres et pas une indiscrétion n'a été 
commise. 

• Jamais ni moi ni mes collaborateurs nous n'en 
avons parlé. Jamais les industriels qui ont secouru la 
patrie dans ee moment critique n'en ont onveH la 
b o u c h e . 

« Nous avions atteint notre but. 
» La réserve de l'armée territoriale était créée de 

tontes pièces, et le jour de la déclaration de guerre 
l'ennemi aurai! vu se dresser derrière l'armée active 
derrière la réserve, derrière l'armée territoriale nue 
formidable année de six cent mille hommes dont il ne 

„,,,,;, ,e pas l'e 
«Ici le général Boulanger se promena & grands pas 

dans son cabinet,et se parlant à lui-même. 
» —Oui, on l'a dit; et le pays le savait bien. Nous 

étions prêts, le cette fois, tous avions une armée 
supérieure de 000.000 hommes à l'armée Alle
mande. 

» — Voilà ce que j'ai fait, reprit le général en 
n'adressant de nouveau à moi. Je mets su défi un 
Français, ami ou ennemi, de me le reprocher. 

» — Mais ne peut-on vous poursuivre, ainsi que 
vos collaborateurs, deuiundai-je au .général, pour 
avoir passé .les marchés de gré à gré en dehors des 

par les voyageurs de commerce. Ces tarifs ont 
pour objets l'un la délivrance de billet pourvoyages 
d'exrnrsion avec itinéraires tracés d'avance, au gré 
des voyageurs ; l'autre, la création de cartes de 
circulation A demi-place. 

Voici, en résumé, l'iieonomie de ces tarifs : 
1» Pol'R l.KS BILLET* I'OI R VOVAOKS D-KXCI KSION. 

— Les voyageurs tracent eux-mêmes leur itiné
raire qui peut comprendre tous les réseaux parti
cipant, mais il doit ne ramener qu'au point de 
départ ; le prix des billets comporte, suivant la 
kiii-rueurdu parcours, des réductions variant de'iO 
à 60 OiO. 

De plus, quand des personnes voyagent an nom
bre de plus de deux, i! est délivré des billets col
lectifs dont le prix est égal au montant du prix des 
billets individuels avec une réduction «le 10 0-0 
pilur le troisième voyageur et de 25 0(0 pour les 
voyageurs en plus de trois. Los enfants de trois à 
sept ans payeront la moitié du prix des adultes. 

2» C.VRTKS ne cmcsLanoM a MOITIÉ paix. — 
Moyennant paiement d'une somme qui varie de 
1(55 à 600 f. suivant la durée de la validité (3, (i et 
minois) et suivant le chemin parcouru, le voya
geur obtient la délivrance d'une carte nominative 
et personnelle, soi la présentation de laquelle il 
lui est délivré des billets à lp2 tarif. 

11 suit de là que pour rentrer dans la dépense de 
la Carte, le voyageur doit parcourir un nombre de 
kilomètres double de celui que représente, au tarif 
plein, le prix d'achat de cette carte ; mais pour 
tout parcours excédant ce nombre de kilomètres, 
il bénéficie d'une réduction de 50 0/0. 

_ ! e i •rdi 

m DfrL4RATi<M niPORTAflTrl 
i»t <;i:\f:i< w . B O I i .vv t . i i i t 

l u rédacteur du Figaro a eu aveo le général 
Boulanger la conversation suivante au sujet des 
faits ipti ont motivé l'airestation provisoire du sous-
intendant Itfiiilwit 

« — Les adjudications auxquelles font allusion les 
notes officieuse* sont relatives à l'habillement de nos 
troupes de seconde ligne : ht réserve de l'armée terri
torial*. 

« Lorsqu'aux approches de l'incident Sehacsbelé, je 
fus informé par noue service de renseignements des 
intentions hostiles de l'empire d'Allemagne Je songeai 
à préparer nos forces, de suite, sans retard,pour pou
voir répondre à toute agression. 

• Kt je vais être obligé, cette fois, pour me défen
dre, de l'aire connaître des faits sur lesquels je ne 
me serais jamais expliqué si ces hommes pour les
quels il n'y a ni honneur ni patrie n'avaient osé les 
révéler dans un but de parti. 

» Oui, à la veille de l'incident Sclnuebelé, après 
avoir pris toutes les mesures que comportait la situa
tion,je résolus de do r é la France armé,- 900.000 
homme* dn plus, qui n'existaient encore que sur le 
papier, ou plutôt simplement Mi projet de loi. 

n—Pour cela, je le crains encore moins, car mes 
adversaires ignorent une chose: c'est que je suis 
c tuvert par la loi. 

»— Le jour où je pris cette résolution, f attendis la 
ti,. du conseil des ministres, et là, seul avec lo prési
dent delà République, jolui rappelai qu'aux termes 
il In loi de no-., uibre IS*î2,lc ministre de la guerre 
peut être autorisé à procéder, dans certain:! cas. à 
dis ; . ! indien' ions de gré è 'ré. Le cas était p.v . :: el j ! 
proposai à M. (jîrévv un décret m'autorisant •': faire 
appel au patriotisme de l'industrie. 

ii M. Grévy lit quelques observations : 
n — Je suis un homme de paix, me dit-il. 
» — Moi aussi, monsieur lo président, mais je suis 

connu!' vous et avant tout un .patriote. 
» M, Grévy signa sous c':tfo"Jjfeervc que ceci . ' se

rait un secret entre lui et moi. 
•i Je remis donc immédiatement ce décret à l'inten

dant Raison, en lui donnant l'ordre de faire aussitôt 
le.- commandes. 

» —Et ce décret, on est-il ? demandât je 
» — Parbleu, dans les archives du ministère.et mes 

ennemis le savent bien, puisqu'ils viennent de relâ
cher KeicUert qui, connue moi, du reste, est couvert 
par le. loi de Itm. 

» l-'.t je tiens, en tf.rlilUMt, s vons ranassm* 
<pie ce n'est pas moi. ce m; sont pas mes collabora
teurs, ec ne sont pas les industriels qui ont dévoilé 
1- secret de l'équipement de la réserve de l'armée 
territoriale. 

» Rappelez-vous que c'est le général Ferron qui fit 
publier des insinuations malveillantes « mon égard, 
sachant bien que je ne répondrais pas i n ee moment. 

» L'Allemaoïej l'apprit par les journaux ininistc-
rieis. 

» 11 y eut un moment d'a.'follemeut à Berlin.oi c'est 
alors que M. de Hismarck lit-voter la nouvelle loi mi
litaire qui lui donnait les six cent mille homme* quo 
la France avait de oins que lui. 

» Ainsi don,-, sans les coupables indiscrétions de 
mes ennemis qui ont ainsi révélé à l'Allemagne le se
cret de nos force* militaires, que nous lui Cachions 
avec tant de soin, l'armés française .serait, à l'heure 
actuelle, numériquement supérieure à relie de l'Alle
magne. 

ii Voilà qui lie a été ma conduite. Entre mes enne
mis et moi, la France jugera. » 

LES VOYAGE^D'EXCURSION 
Paris, 13 juin. — M. Yves Guyot vient d'auto

riser à titro d'essai,l'application du nouveau tarif 
destiné à donner satisfaction aux réclamations qui 
ont été présentées à maintes reprises, par diffé
rentes catégories de personnes et, en particulier, 

LFS COCHERS PARISIENS 
Paris, 13 juin. — Comme conséquence d e l à 

réunion d'hier soir, les cochers île fiacre, au nom
bre de plus de i-iuq cents, se sont réunis vers midi 
sur la place de l'Etoile. 

11 a été décidé qu'une forte délégation se ren
drait au ministère de l'intérieur dans le but d'ex
posée au gouvernement les doléances de la corpo
ration. 

'Au moment où la délégation des cochers allait 
se mettre en marche pour se rendre au ministère 
de l'intérieur, de nombreux agents ont dispersé 
les groupes; voyant cela, les cochers se son! alors 
dirigés vers la salle Wagram, où doit avoir lieu 
une importante réunion. 

Les quelques cochers qui on: continué leur 
Service demandent des prix insensés pour coudui-

! re;eert.<ii>s ont, a i'aide de bandes de papii ry aefcrf 
j leurs numéro*. 

A deux heures, à la salle Wagram et sur l'ave-
' nue Wagram, on ne comptait pas moins de 7000 
j coche;-. 
; Il y :•• -u, dans la salle, une conférence à la 
| suite de laquelle des délégués ont été' nommés, 
| qui devaient aller se présenter ; ;: ministère de 
! riutéri '!::'. 

• A deux heures et quart, MM. Baslv, Longuet, 
Carrie:- Damnas sont arrivés dans deux voitures 
dé place au ministère de l'intérieur : iis accompa-
gnaient les cinq membres délégués de la chambre 
syndicale. 

SiW-iie» d e d é s o r d r e 
; lies scènes regrettables se sont passées plaecde 
l'Aima, boulevard de CUurceUes et rue du Fau
bourg St-Houoré, au coin de la rue Paru. 

Plusieurs centaines de cochers ont été arrêtés 

Îiar'leurs collègues qui les guettaient attables chez 
es marchandante gins;les voyageurs ont été forcés 

de quitter les voitures: les chevaux ont été dételés 
et il y ,\ eu des commencements de rixes entre l is 
grévistes et lescociiers qui faisaient leur service 

Plusieurs des gie\ Istes ont été arrêtés par les 
gardiens de la paix et conduits au peste. 

En ce moincut, les délégués sont encore place 
Beauvat. 

Paris, 13 juin. — M. Constans en recevant la 
délégation des cochers a dit que les conditions ré
clamées par les cochers lui seuiblontdignes d'inté-

! rèt, mais les assertions des pations soi, t contradic
toires. Il propose une réunion contradictoire des 
enchère et des patrons demain à 10 heures du 
matin, pour éelaircir la situation. 

La réponse de M. Constans a été' communiquée 
à la réunion des cochers, salle Wagram. M. Uasly 
présid'iit, a propost* d'ajourner toui.es les décisions 
jusque innrdi,,^u?s il a levé la séance, ajournant 
la réunion à mardi. 

Une partie des cochers a adhéré, mais une autre 
partie a protesté demandant la grève générale im
médiate. 

Paris, 13 juin.— Vers-1 heures les délégués des 
cochers grévistes reviennent du ministère de l'In
térieur à la salle Wagram. 

M. liasly y rend compte du résultat de leurs dé
marches ; ils ont demandé avant tout la liberté 

immédiate des grévistes arrêtés. (Applaudisse
ments). 

M. Paumas parle après lui.Le ministreapromis 
d'examiner sérieusement les revendications qui lui 
ont été soumises. Dès k présent, toutefois, il ne 
doit pas cacher, qu'elles sont en contradiction avec 
les déclarations qui lui ont été faites par les pa
trons. 

11 v aurait lieu, dans ce eas, «le provoquer une 
réunion contradictoire entre les délégués des pa
trons et ceux des cochers.Il a été décidé que cette 
réunion aurait lieu au ministère de l'Intérieur de
main à dix heures. 

Les délégués ont demandé ensuite au ministre 
de vouloir bien soustraire les cochers au contrôle 
de la police ; on ne ferait que leur appliquer* le 
droit commun. 

Le minisire a promis d'en conférer avec Al, 
Lo/.é, préfet «le police. L'orateur est applaudi. 

Cependant, quelques grévistes manifestent une 
certaine défiance, a l'égstd des promesses minis
térielles. La défiance et le mécontentament éela-
timt lorsque M. Carrière vient leur annoncerqu'ils 
doivent reprendre le travail demain. Des protes
tations énergiques se lèvent. La voix de l'orateur 
se perd dans le tumulte. 

i l . Basly vient appuyer I I . Carrière. Ces délé
gués ont pris cet engagement au nom de« gré
vistes: s'ils l'ont fait "'est en vertu de l'ordre du 
jour voté par les grévistes hier soir. N'ont-ils pas 
décidé de cesser leur travail pour un jour. 

Ils veulent, non pas unagrève, mais une mani
festation. 

Kncore une fois les délégués ont donné leur 
parole. Ils étaient autorisés, il n'ya plus à y reve
nir, s'ils manquent à leur promesse, comment es
pérer «pie M. Constans tienne la sienne. 

Les autres délégués parlent dans le môme sens. 
M. Vaillant, à son tour, refait le discours de AL 
Basly, mais plus vit'et plus terme. 

Les grévistes finissent par se laisser convaincre; 
d'ailleurs, ils auront le temps de se remettre en 
grève si on ne leur donne pas prompte satisfac
tion. 

M. Vaillant détermine le mandat qu'ils doivent 
donnera leurs délégués: réclamer la limitation de 
la journée de travail et la fixité du salaire. 

M. Chauvière, crie, glapit, se démène, et tout 
cela pour ne rien dire d'intéressant, ai d'essen
tiel. 

Lu finissant, M. Basly invite les grévistes à se 
n'unir de nouveau mardi. 

Le Conseil municipal a été également saisi de 
leurs revendications. Il se prononcera dans sa 
séance de lundi. Une réunion avant mardi serait 
donc inutile, on leur communiquera, ce jour-là, ce 
qui aura été décidé par le Conseil et par i" minis
tère. 

M. Basly déclare la séance levée à eism heures. 
Néanmoins, quelques nié tontents i sealadi nt la 

tribune; iis ne veulent pas .éprendre le travail de
main. 

Le gros de l'assistanc i parait indéci i. La salle 
; ride peu à peu. 

Dehors,sur l'aven ne.l'agitation est pies vive que 
tout à l'heure^Quelques désordre* ont lieu à ren
trée du boulevard de Coureelles. Une voiture de 
l'Urbaine est dételée, culbutée. La polies accourt 
en force.Klle se montre d'une brutalité révoltante. 
Les agents se mettent huit pour arrêter un grévis
te. Ils l'assomment littéralement «le coups do 
poing. La foule est indignée. Une collision a failli 
avoir lieu. 

A six heures, le calme n'est pas encore rétabli. 
Quelques grévistes sont encore arrêtes. Il es; dou
teux, après ces faits, que leurs camarades repren
nent le travail demain. Ils sont exaspérés des pro
cédés de la pol ice ." -

Un nombre assez considérable de cochers restés 
avenue de Wagram, cherchent querelle à quelques-
uns de leurs collègues, qui persistent à conduire. 

Trois arrestations sont alors opérées, l 'ne seule 
est maintenue, celle d'un nommé Borrel, qui vou
lait couper l"s guides d'un cocher. 

Au dépêtdea Battignolea (Compagnie générale) 
pas une voilure n'est sortie. 

A la barrièreblanche, il en est sorti 12, sur HXJ. 
A l ' l /r*«i«c(Battignoles)6 sont sorties sur380. 
Au chemin de-fer d'Orléans, il n'est sorti que » 

voitures sur 360 : à Montmartre, 2 sur 222 : la 
même chose s'est passée partout dans les mêmes 
conditions. 

Au surplus, devant les dépota ou les rues adja
cent, s, se tenaient les cochers, qui voulaient que 
tout le monde profitât de leurs vacances, l lsn'eu-
rent pas grand peine à convaincre ceux qu. vou
laient travailler d« rentrer au dépôt et de rendre 
leur voiture. 

Quelques-uns, en très petit nombre, sont sortis 
de nouveau un peu plus tard. 

On signale de différents points que les grévistes 
se seraient livres à des actes de violence, notam
ment aux Champs-Llysécs, où ils ont renversé une 
voiture. 

Paris, 13 juin. —M. Basly se propose, dit-on,de 
questionner ou d'interpeller, demain ou samedi, le 
ministre de l'intérieur sur la grève des cochers. 

Dans les couloirs 
Paris, 13 juin. 

X L A C H A M B R E 
MM. Laguerre et Laisant sont arrivés vers trois 

heures à la Chambre, et, immédiatement ils ont 
été très entourés dans le salon de la Paix, ee qui 
fait dire à M . de Cassagnae:« Vous continuez don© 
à provoquer des attroupements ; prenez garde, on 
va vous arrêter de nouveau.» 

Les deux députés boulangistes sont virement 
félicités par leurs amis qui leur font une petite 
ovation. 

M. de Baudry-d'Asson, lui-même, s'avancevers 
M. Laguerre et lui dit : « Permettez que j e vous 
serre la main, illustre prisonnier. » 

On demande à M. Laguerre s'il va provoquer un 
incident à la tribune et interpeller le gouvernement 
sur son arrestation. 

« Non, dit-il, la majorité républicaine étouffe
rait encore la discussion ; j 'aurais certainement 
interpellé, si M. Gellibert des Seguins n'avait pas 
essayé de le faire, avant-hier. » Bt M. Laguerre ne 
cache pas le mécontentement que lui a causé l'in
tervention du député de la Charente. 

— Mais au moins, s'écrie M. Cunéo d'Ornano, 
j 'espère que vous allez traîner devant les tribu
naux, pour abus de pouvoir, le procureur et le 
commissaire de police d'Angoulême. 

— Pas tout de suite, répond M. Laguerre, mais 
tous les fonctionnaires qui ont trempé dans cette 
affaire ne perdront rien pour attendre. 

Au mois de novembre, nous nommerons dans le 
ressort,un procureur général à poigne qui traduira 
le préfet, le secrétaire général, le procureur et le 
juge d'instruction devant le jury de la Cha
rente. 

Leur affaire est certaine et nous avons déjà le 
dossier tout prêt. 

C'est sur ce mot, peu rassurant pour les fonc
tionnaires en «mestion, que M. Laguerre entre 
dans la salle des séances, où sa venue n'a provo
qué aucun incident. 

La séance a continué, aussi terne, aussi en
nuyeuse. 

Ajoutons qr. i la protestation adressée par MM. 
Laisant et Laguerre au président J e ' la Chambre 
n'aura pas d'effet. 

M. Méline est bien décidé à n'y pas répondre. 
L a C o m m i s s i o n d ' a m n i s t i e 

M. Thévenet a exposé devant la Commission 
de l'amnistie les principales dispositions de son 
projet. 

L'amnistie pleine et entière serait accordée pour 
délits électoraux et contraventions eu matière de 
grèves. 

Pour les crimes et délits relatifs aux affaires de 
Montccau-Ies-Mines, le gouvernement accorderait 
l'amnistie aux condamnés qui ont déjà été l'objet 
d'une mesure de grâce. 

Les individus condamnés à l'occasion des grèves 
de Decazeville et du meurtre de M. Watrin ne se
raient pas compris dans l'amnistie, mais on rédui
rait d'un an ou deux les peines prononcées contre 
Bedcl, Leseure, Clanc et Caussauel. 

De même Cyvoct bénéficierait probablement 
aussi d'une mesure de grâce paiàielle. 

Enfin, dans le projet du gouvernement, les mi
nistres des finances et de la guerre introduiraient 
des dispositions relatives aux déserteurs, aux in
soumis et aux auteurs de délits fiscaux. 

Le cabinet n'a pas encore statué sur les cas de 
délits de presse. 

A l SsfcWAT 
l.a C o m m i s s i o n d e l ' a r m é e 

La Commission sUaâtoriâPer-ile l'armée s'est 
réunie ce matin, à neuf heures, au Luxembourg, 
et,après une longue discussion sur les propositions 
transactionnelles de la Chasnhre, discussion à la
quelle ont pris part MM. le,,général Deffis, Berte-
lot. Mai-gaine et Tolaiu, elle a décidé à l'unanimi
té moins une voix, celle de M. Tolain, de main' >-
nir intégralement son article 23 sur les dépenses 
conditionnelles pour les jeunes gens qui se desti
nent aux carrières libérales, à l'enseignement, 
etc. 

La seule concession que ferait la Commission 
du Sénat porterait sur l'article 31, relatif aux dis
pensés i\c droit. 

Au lieu de dire, d'une manière générale : « sont 
dispensés les fils aînés de veuve, ete », l'article 21 
commencerait ainsi:" Peuvent être dispensés,après 
délibération du conseil municipal, etc.» 

Les deux Commissions, on le voit, ne sont pas 
près de s'entendre et la réunion générale de demain 
ne donnera vraisemblablement pas le jour k la 
solution tant désirée. 

BOURSE DE PARIS 
du vi-mlredi I I j u i n 
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et par FIL SPÉCIAL) 

L a g r è v e d e s c o c h e r s d e P a r i s 
Paris, 14 juin.— La grève partielle des cochers 

continue. M. Constans a entendu,ce matin,eonti-a-
dictoirement, les patrons et les membres de la 
Chambre syndicale des cochers. 

Les cochers demandent, en principe, un salaire 
fixe; les patrons disent que, si on trouvait un 
compteur donnant toutes garanties, ils cunsenii-
raient à donner un salaire proportionnelle aux 
recettes, mais il ne croit pas pouvoir admettre en 
principe un salaire fixe général. 

Les cochers, réservant la question de pi ineipe, 
demandent si, pour faciliter actuellement la re
luise du travail, les patrons ne consentiraient pas 
k abaisser la moyenne,et à fixer un maximum que 
les patrons pourraient ne pas dépasser. 

Les patrons répliquent que la moyenne est dé
terminée au jour le jour par des éléments varia
bles ; ils croient difficile d'arrêter un maximum de 
moyenne. 

Les cochers insistent afin que le maximum ne 
dépasse pas 90 fr. par jour pendant l'exposition ; 
les patrons refusent d'accepter 20 fr. par jour 
comme maximum de la moyenne. S'ils acceptent 
une moyenne de 12 à 15 fr. en hiver, c'est à la con
dition de pouvoir se rattraper en été ; la moyenne 
doit être établie sur l'année entière. 

Finalement, malgré l'action conciliante du mi
nistre, l'accord n'a pu s'effectuer et on croit que 
la grève se prolongera encore pendant quelques 
jours . 

Paris, 4 juin. — Ce matin, les voitures ne sont 
pas sorties en grand nombre des dépôts, malgré 
les exhortations de la chambre syndicale des co
chers. 

Avenuede Julliers, et dans plusieurs autres en
droits, les grévistes ont renversé des voitures qui 
circulaient, dételé les chevaux, et forcé leurs col
lègues à rentrer au dépôt. 

L e s a r m e m e n t s en Su i s se 
Berne, 14 juin.— Une Commission, nommée par 

le Conseil fédéral, a décidé d'armer toutes les 
troupes fédérales, dans le plus bref délai possible, 
avec le fusil à petit calibre, présenté, l'année der
nière, par le colonel Sehmidt. 

Le gouvernement fédéral croit que 300.000 hom
mes seraient suffisants pour assurer la neutralité 
de la Suisse contre toute tentative d'invasion de la 

part de l'Allemagne, attendu «pie,dans le cas d'une 
guerre générale, l'Allemagne n'aurait pas assez de 
toutes ses forces sur le Rhin et la Yistule. 

Chez M . C a r n e t 

Paris, 1 i juin. — M. Carnot a reçu ce matin le 
nonce aposto!itpie,l'areh«-véque de Cambrai et Al. 
Sehnerb, conseiller d'Etat. 

L e s h a h d e P e r s e e n H o l l a n d e 
Amsterdam, 14 juin. — Le shah de Perse arri

vera dimanche soîr et voyagera en Hollande inco
gnito. Le shah a reçu nne lettre autographe du 
roi de Hollande, dans laquelle (uiillauuie III lui 
exprime ses regrets de ne pouvoir l'accueillir per
sonnellement, à cause de l'état de sa santé. Le 
shah a fait connaître alors MOI désir qu'aucune 
réception officielle ne lui soit fa:te pendant son 
séjour en Hollande. 

L e 3 a r m e m e n t s r u s s e s . — L e s i n q u i é t u d e s 
c o n t i n u e n t à V i e n n e . — L a v i s i t e d u czar à 
B e r ' i n c o m p r o m i s e . 

Vienne, 14 juin. — Quoique dans Je* cercles 
politi«;ues, on ait l'air de ne pas donner trop d'im
portance aux nouvelles qui pleuvent de tous côtés 
sur une recrudescence d'armements en Russie, on 
admet cependant que ces aouvelles doivent être 
basées plus ou moins sur des faits réels. A l'appui 
de cette version on affirme que, dans les cercles 
compétents militaires en Autriche aussi bien qu'es 
Allemagne, on aurait acquis la conviction que les 
préparatifs de mobilisation en Russie auraient at
teint, dès le commencement du mois de mai, des 
proportions qui dépassent la mesure d'une organi
sation défensive. 

OU a môme constaté que ce n'est pas seulement 
à Vienne que l'on juge lasituatiou comme sérieuse, 
mais qu'on la considère aussi à Berlin comme 
compromise, et qu'il ne faudrait pas s'étonner si 
des doutes venaient à s'élever sur la visite projetée 
du czar. 

On a été impressionné également par les rensei-
gments venant de Copenhague et donnant des dé
tails sur des ordres, émanés du ministère de la 
guerre russe, en vue de régler le transport de nou
velles troupes en Pologne. 
L e s p a y s a n n e x é s . — Si tua t ion d e v e n u e 

in to lé rab le .— D e u x s y s t è m e s e n p r é s e n c e . 
— L u t t e d e l ' é l émen t c iv i l c o n t r e l e p a r t i 
m i l i t a i r e . 
Berlin, 14juin. — Le statthalter d'Alsaee-Lor-

raine a déjeuné hier à Friedrichskron chez l'em
pereur avec lequel il s'est entretenu delà situation 
aux pays annexés. 

Cette situation préoccupe vivement le gouver
nement qui attribue l'état de choses actuel à la 

résistance de la population aux idées de germani
sation. 

Les militaires considèrent l'Alsaee-Lorraine com
me un pays conquis et ne tiennent aucun compte 
des besoins et des intérêts des populations. L'ad
ministration civile, qui est en contact fréquent 
avec les corps élus, est obligée de constater les 
tristes résultats obtenus et estime que la situation 
actuelle menace de ruiner complètement le com
merce et l'industrie des pays annexés. 

La présence du prince de Hohenlohe à Berlin se 
rapporte aux moyens d'étudier et de réformer le 
régime existant". 11 est difficile de savoir quelle 
influence prévaudra, et si le parti militaire îfe 
réussira pas à l'emporter. 

11 est certain que le désir existe actuellement 
de donner aux pays annexés un régime de droit 
commun compatible ai ce la sécurité de l'Em
pire. 

Si une solution intervenait, l'inauguration du 
nouveau Systems coïneMorait avec le voyage, si 
souvent annoncé et démenti de l'empereur aux 
pays annexé*** 

LES MARCHÉ' Â TERME 
B U L L E T I V D U J O C I t 

M juin. 
R O U B A I X - T O U R C O I N O . — Le marché est 

calme. Les premiers mois jusque j a n v i e r bais
sent de 2 c. lji", et sur le mois d 'août il y a 
une baisse de 7 e. 1*2. 

On • t ra i té : contrat 1 : sur juil let 5,000 k. A 
5.85 ; sur août 5.0U0 à 5 . 8 5 ; sur septembre 
~-O.0O0à 5,!K); sur octobre 15,000 à 5 , 0 0 et 5,000 
a 5,87 1|2 ; sur novembre 5,000 à 5,00 et 
25,000 à 5,87 1*2. 

S u r décembre 35.000 à 5.85 ; sur j anv ie r 
15.000 à 5.77 1|2 et s u r f é v r i e r 5 . 0 0 0 à 5 . 7 7 1 i 2 ; 
ensemble 135.000 k. 

Contra t 2 : 5 ,000 k. sur j u i n à 5 .05, 5,000 
sur septembre à 5.67 1|2 et 5 ,000 sur octobre a 
5,07 1[2; ensemble 15,000 k . 

Total de la jou rnée , 150,000 k . 

A N V E R S . — Le marché est calme. On a 
trai te 115.000 balles dont voici le détail : 20,000 
k. sur juil let , 25,000 sur août , 20 ,000 sur sep
tembre et 30,000 suro i tobre . 

LJi I lAVRK. — Le marché est ferme et les 
cours sont en hausse de l e . 1[2 sur ceux d'hier. 
11 s'est t ra i té , hier soir : 50 b. septembreà 177,50 
et 25 b.décembre à 174,50; aujourd 'hui : 25 b. 
octobre à 178 et 25 b . décembre à 175. 

Caisse dEpargne\Postale 
La Caisse d'épargne postale est placée par la loi 

sur la garrnt ie do l 'Etat. 
Elle donne à toute personne la faculté de placer, 

dans des condi lions de sécurité absolue, le produit 
deses économes. 

Le minimum de cliac*ae versement est fixé i un 
franc (1 ir.) Le com.i..e oe chaqpe oersonne ne peut 
dépasser deux mille f.ancs (2,000 tr.) versés en un* 
ou plusieurs t'o

:i. 
LIVRET MAT o <AL DÉLIVRÉ G-tATiiTEMKNT. — Après 

le premier verseireni. il eo. remis gra-r t e m é n i à 
l'intéressé un "'vrei n;; toûal au moyen duouel tout 
déposant neui, cr îoinuer ses .-ersemeu.s et retirer 
son tngen, d«>ns les 6 01J jiij.ea.ix oe -x»St« ouverts 
tous les jours, y conur is "es dimarc les el jours 
le. iés. a J .;ej". ce de la Cais^ ? d'ép.ir^re lOSLaie. 

I-naUstf. — Les S0.-DTKÎS i •lx>séc»~!i-C-iUL''r'J on 
iniéictannuel deiroîs.rancs oouroen«(3»V.o. 100). 
Ce. in,'îtêi p . r . ù u 1 " ou ûu 16 ife chaque nio's ont 
S*JK le jour i u verseineu.. Au L ( tircembre de cùît»-
queaD"èe. l i j i j r e t soqr ' s .-'t-joniera c? i'*al et 
devient, l r ' -mème producUrd'iti.éièù 

ACHAT ORATUT in., RENTES. — Tout déposant dont 
le crédit est sui.isant pour acheter dix francs 
10 fr.) de rentes ou davantage, peut faire opérer 
et achat sans fit-air. par la Caisse d'épargne posta le. 

TRVNSFERTS. — fous 16s receveurs des postes se 
chargent de ren? dir les formalités voulues pour 
taire transi'ejee ?. la Caisse d'épargne postale, sans 
frais pour les intéressés, les fonds t.éposés dans b*) 
Ca -sses d'épargne privées. 

FEMMES MARIÉES. — Les femmes mariées peuvent 
se faire délivrer cïes'P*.rets sans l'assistance d«s 
leurs maris. 

MINEURS. — Les mineurs peuvent également M 
faire ouvrir des livrets sans l'intervention de leur 
représentant légal. 

VBRCTiWKTt-. — Tout versement ultérieur p*»t 
être effectué par le ti tulaire d'un livret oe -•} 
Caisse nationale d'épargne ou pa r un Mers qnsl-
conqne porteur Je ce livret, l a y > partie versants 

s bnreas, que la doit s'asscrer avant de quitter la U u , 
valenr des timbres-épargne appliqués sur le livret 
représente bien le montant intégral du dépôt «t 
qne ces timbres ont été frappés dn timbre a data 
et revêt<is de la signature de l'agent des postes 

RiiuiiouRSEMBNTs. — Les'titnlaires de livrets qui 
veulent se j"aire rembourser1ora*«j»Lpartie de leur 
compte adressent di rectemeniJaur demande au 
midistre des postes et des télé j r spbes , à Paris . Pa r 
le retour du courrier, ils recxyivsni,- l'autorisaiioa 
de toucher leurs fonds au bureau de -poste qu'ils 
ont désigné suivant leur convenance . ' . . 

NOTA. — Les demandes de livret, de r e m b o u r s a 
ment , de transfert et d'achat de î e j t e s e font au 
moyen de formules imprimées qui son t mises à 1» 
disposition du public dans tous les bureaux 
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